
 

 

 

Division des Examens et Concours 
DEC7-4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE (CAP) 

 

PONCTUELLES OBLIGATOIRES 
 
 
 
 
 
 

(À consulter par les candidats lors de leur inscription au CAP)

 

 
 

 

  

  

 
 

Contacts DEC 7 – 4 :  
 

Sophie GUILMIN – Centres d’épreuves : QUIMPER et SAINT BRIEUC Tél 02.97.01.85.97 

 
Régine NICOLAS – Centres d’épreuves : SAINT MALO et VANNES Tél : 02.97.01.85.96 
 
Solène GUERMEUR – Centres d’épreuves : FOUGERES et RENNES Tél 02.97.01.86.33 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

Table des matières 
PRÉSENTATION DES EPREUVES OBLIGATOIRES DES CAP .................................................................................................... 3 

CONSIGNES SUR LE PASSAGE DES EPREUVES D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE PONCTUELLES OBLIGATOIRES DES 
CANDIDATS AU CAP ............................................................................................................................................................ 4 

LES REFERENTIELS DES EPREUVES D’EPS OBLIGATOIRES en épreuves ponctuelles – CAP (Bulletin Officiel n°31 du 30 
juillet 2020) ......................................................................................................................................................................... 5 

Référentiel de l’épreuve de Danse ................................................................................................................................ 6 

Référentiel de l’épreuve de Demi-fond ......................................................................................................................... 9 

Référentiel de l’épreuve de Tennis de table .................................................................................................................. 7 

Référentiel de l’épreuve adaptée de marche sportive de demi-fond .......................................................................... 7 

Référentiel de l’épreuve adaptée de natation sur le dos en durée ............................................................................ 10 

FORMULAIRE ..................................................................................................................................................................... 12 

Déclaration d’inaptitude à l’épreuve d’Education Physique et Sportive ................................................................... 13 

Transmission des déclarations d’inaptitude à l’épreuve d’EPS ................................................................................... 14 

 
 

 
 

 
 
 



 

 

PRÉSENTATION DES EPREUVES OBLIGATOIRES DES CAP 

Le Contrôle Ponctuel Terminal s’effectue sur une activité et concerne : 

 
 Les candidats individuels 

 

 Les candidats scolarisés dans les établissements d’enseignement privés hors contrat 

 

 Les candidats scolarisés au centre national d’enseignement à distance 
 

 Les candidats scolarisés dans les centres de formation d’apprentis non habilités ; 
 

 Les candidats relevant de handicap ou présentant une inaptitude partielle, aptes à subir l’épreuve mais dont 

les conditions de scolarisation n’ont pu permettre la mise en œuvre du contrôle en cours de formation. 

 

 Lorsque les conditions d’aménagement de scolarité prévues pour les candidats inscrits sur les listes de sportifs 

de haut niveau et de sportifs « espoirs », arrêtées par le ministre chargé des sports ne leur permettent pas de 

se présenter aux épreuves prévues en contrôle en cours de formation, l’examen terminal leur est proposé. La 

détermination du mode d’évaluation s’opère lors de l’inscription à l’examen. 
 

 
         Les candidats aptes choisiront dans la liste ci-dessous une              seule          activité :  

 

ACTIVITE N° 1 : DANSE 

ACTIVITE N° 2 : DEMI FOND (800 mètres) 

ACTIVITE N° 3 : TENNIS DE TABLE EN SIMPLE 

 

          Les    candidats   déclarés inaptes partiels ou  handicapés   physiques et classés dans un groupe de   
          handicap par l’autorité médicale scolaire sont évalués sur une épreuve adaptée parmi celles proposées  
             par l’académie de RENNES.  
 
         C’est le médecin qui détermine le choix en fonction du handicap : 

 

ACTIVITE ADAPTEE  N° 1 : MARCHE SPORTIVE DE DEMI-FOND 

ACTIVITE ADAPTEE  N° 2 : NATATION SUR LE DOS EN DUREE 

 
 

Liste du matériel à prévoir : 

Pour toutes les activités : prévoir une tenue et des chaussures adaptées à l’activité choisie. 

 
Pour le Tennis de table : se munir d’une raquette de tennis de table et d’une balle (attention aux matériels 
de jeux qui sont trop fragiles, préférer un équipement de sport). 
 
Pour la Natation sur le dos en durée, prévoir une tenue de piscine avec bonnet de bain, le             short        
et  le    caleçon   sont  interdits. 
 
Le passage des épreuves adaptées nécessite l’élaboration d’une fiche   projet   au   préalable.  Celle-ci doit être 
présentée au jury le jour de l’épreuve. Les fiches projet sont imprimables à partir de ce LIVRET. Les candidats au 
CAP inscrit à la Danse devront fournir un support sonore (CD ou clé USB). 
 



 

 

 

 

CONSIGNES SUR LE PASSAGE DES EPREUVES D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE PONCTUELLES 
OBLIGATOIRES DES CANDIDATS AU CAP 

 
                                                      Vannes, le 27 septembre 2023 
 
 
 
 
 Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes candidat(e) à un CAP, vous serez convoqué(e) pour être évalué(e) sur les activités que vous allez choisir, lors de votre 
inscription à l’examen, parmi les trois activités suivantes : 

Danse - Demi-fond – Tennis de table 
Ou une épreuve adaptée déterminée par le médecin parmi celle proposée sur le livret EPS CANDIDAT 

 
 
LISTE DU MATERIEL INDISPENSABLE A L’EPREUVE EPS : 
 
1 – Toute activité : prévoir une tenue et des chaussures adaptées à l’activité choisie. 
 
2 - Tennis de table : se munir d’une raquette de tennis de table et d’une balle adaptée (attention aux matériels de jeux qui sont trop 
fragiles, préférer un équipement de sport). 
 
3 - Epreuves adaptées Natation : prévoir une tenue de piscine avec bonnet de bain, le short et le caleçon sont interdits. 
 
4 – Le passage des épreuves adaptées nécessite la présentation au préalable d’une fiche projet. Celle-ci doit être présentée au jury le 
jour de l’épreuve. Vous pouvez la télécharger à l’adresse suivante sur le site du rectorat de Rennes : EPS de la voie professionnelle/CAP. 
 
 

 
RAPPEL : L’EPREUVE D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE est OBLIGATOIRE : 
 
L’absence non justifiée est éliminatoire de l’examen ; 
L’absence à une activité sur les deux entraine la note divisée par deux. 
 

 
Le LIVRET EPS CANDIDAT présente les attendus du jury sur toutes les épreuves ponctuelles proposées. Il est en ligne sur le site du 
rectorat de Rennes/EPS de la voie professionnelle. 
 
 
 
Information : Il n’est pas organisé d’épreuve d’éducation physique et sportive à la session de remplacement. 
 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES REFERENTIELS DES EPREUVES D’EPS OBLIGATOIRES en épreuves 
ponctuelles – CAP (Bulletin Officiel n°31 du 30 juillet 2020)  
 

Vous trouverez ci-après :  
 

Le référentiel de l’épreuve de danse  
Le référentiel de l’épreuve de tennis de table  
Le référentiel de l’épreuve de demi-fond  
 
Le référentiel de l’épreuve adaptée de marche sportive en demi-fond  
Le référentiel de l’épreuve adaptée de natation sur le dos en durée  
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Annexe 2  

 

Référentiel de l’épreuve de Danse 
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SE PREPARER – quelques conseils : 
 

 Se préparer le plus tôt possible dans l’année 
 

 S’entraîner dans un espace suffisant (10m sur 10 m) 
 

 Composer en veillant à avoir, un début, un développement, une fin, identifiables, 
repérables 

  
La fin doit être marquée et posée suffisamment longtemps (10s si immobilité), ou 
organisée autour d’une sortie de l’espace, en gardant une qualité de présence jusqu’au 
bout. 

 

 N’hésitez pas à faire appel à un regard extérieur. 
 

 Penser à traiter toutes les dimensions du mouvement 
 

 Le corps : mobilisation des différentes parties, sortir d’une motricité du quotidien 
Espace/Temps/Energie : faire des choix en fonction du projet 

 

 Le candidat s’engage dans une véritable écriture chorégraphique au service du thème 
choisi 

 

 Vous pouvez donner un Titre et/ou un Argument mais ce n’est pas exigé 
 

 Toutes les sources d’inspiration sont possibles (textes, objets, citations, évènements, 
images, etc…) 

 
 Dans les différentes phases de préparation à l’épreuve vous devrez faire des choix : 

- choix d’espace, de direction 
- choix du monde sonore 
- choix des matériaux corporels, techniques de mouvements (toutes les styles de danse sont 
autorisées) 

 
 

 EVITER de reprendre des séquences déjà apprises dans un collectif associatif ou par 
imitation d’une chorégraphie vue dans les médias sans aucun lien avec le projet. 

 



 

 

Référentiel de l’épreuve de Demi-fond  

 

 

 

 

 

  

  

  

  

 

 
 

 

 



 

 

Référentiel de l’épreuve de Tennis de table 
Principes de passation de l’épreuve 
 

 

 

 

Éléments évalués 

 

 

 

 

 



 

 

 

Bonjour, 

 

Vous êtes inscrit à cette épreuve de tennis de table et pour être dans les meilleures conditions, il serait  

intéressant de lire ces quelques lignes. 

 

1. Le matériel 

 

 Votre raquette de tennis de table : 

 

- Elle doit être homologuée ITTF (fédération internationale de tennis de table). Elle doit avoir un côté 

   rouge et un +côté noir. Elle est essentielle. 

- Pour pouvoir mettre de l’effet, il faut que les revêtements soient adhérents.  

- Les effets sont une vraie richesse au tennis de table car ils permettent de déstabiliser, de surprendre  

   l’adversaire. En produire et contrôler ceux mis par votre adversaire vous permettront d’atteindre un très  

   bon niveau en vue de l’épreuve du CAP. 

 

Si vous êtes débutant ou si vous n’avez fait qu’un seul cycle de tennis de table dans votre scolarité, ne prenez  

pas une raquette trop rapide.   

La rapidité d’une raquette dépend du bois, de l’épaisseur de la mousse et du revêtement en caoutchouc collé  

sur la mousse. Il existe des bois plus ou moins rapides et des mousses de divers types plus ou moins rapides 

et de différentes épaisseurs. En tant que débutant, prenez une mousse entre 1,5 et 1,8 millimètre.  

Si vous avez fait au moins deux cycles de tennis de table, vous pouvez aller jusqu’à 2 millimètres de mousse. 

Les revêtements, appelés aussi les « plaques », sont eux aussi plus ou moins rapides, et plus ou moins adhérents. 

Si vous êtes débutant, votre raquette doit vous permettre d’avoir un bon contrôle de balle, un peu de vitesse 

et un peu d’adhérence. Plus elle sera rapide, plus vous aurez du mal à contrôler la balle. Plus elle sera adhérente,  

plus vous aurez du mal à contrôler les effets de balle adverses mais plus vous pourrez en produire. 

 

 
2. Le déroulement de l’épreuve 

 
Après votre échauffement, physique et à la table, vous ferez, en tant que joueur, des matchs « au temps »  
sous forme de « montées- descentes ». Ensuite, tous les candidats seront répartis dans des poules en fonction 
de la table à laquelle ils seront arrivés. Il s’agira alors de faire au moins deux matchs en deux sets gagnants 
contre des adversaires ayant un niveau proche du vôtre. Vous serez arbitre sur certains matchs.    

10 
1) Echauffement de début d’épreuve : vous serez évalué sur celui-ci, sur 3 points. Il doit durer  

 
au moins 15 minutes (minimum règlementaire). Si vous pouvez prendre 30 minutes, n’hésitez pas. 



 

 

 Soyez sérieux et appliqué durant cet échauffement. 
 

Proposition d’échauffement « type » : 
 

A) Echauffement physique général : 5- 7 minutes 
Vous devez préparer votre corps à l’effort : 
-  course type « footing » pendant 2 minutes.  
- Puis, pendant 3 minutes, faites des exercices variés (Montées de genoux, talons-fesses,  
pas glissés latéraux, flexion- extension) en trottinant et  à l’arrêt, tournez les articulations des épaules,  
poignets, genoux et chevilles. 
B) Echauffement à la table : une quinzaine de minutes  

Vous allez vous échauffer à la table, avec votre partenaire, en réalisant vos « gammes ».  
Concentrez-vous sur la technique gestuelle et la position de votre corps. 
1er exercice : 
Dans la diagonale du coup droit : échangez la balle en coup droit sur coup droit (si partenaire gaucher, 
il fait des revers).  Essayez de faire le plus d’échanges possible. 
2è exercice : 
Revers sur revers dans la diagonale du revers. Essayez de faire le plus d’échanges possible 
3è exercice : 
Vous distribuez en coup droit ou revers, selon ce que vous préférez, 1 balle en diagonale et 1 balle en ligne. 
Votre partenaire renvoie 1 fois en revers et 1 fois en coup droit en se déplaçant de droite à gauche et  
de gauche à droite. Passez dans les deux rôles. Si c’est trop difficile, mettez 2 balles à droite  
et 2 balles à gauche. Toujours en essayant de faire plusieurs échanges d’affilée. 
3è exercice : 
Si vous savez mettre de l’effet à la balle en la coupant (en faisant des « poussettes ») ou en la liftant 
(en faisant du lift ou top spin), faites-en en régularité également. Sinon, passez à l’exercice suivant 
3è ou 4è exercice : 
Réalisez 10 services de suite en répétant les 2 ou 3 les plus efficaces, et en essayant de jouer 
le point derrière, comme si vous étiez en match. 
Si vous en avez le temps, vous pouvez finir votre échauffement par un petit set en 11 points 
contre votre partenaire. 
 
Avant chaque match, vous aurez un minimum de 2 minutes d’échauffement. Il faudra faire des échanges 
 avec l’adversaire en répétant votre coup droit et votre revers dans chaque diagonale. 
 
2) Le temps des matchs 
 A) Lors des « montées- descentes » 
Après cet échauffement, les jurys de l’épreuve pourront faire quelques ajustements, s’ils les jugent  
nécessaires, dans le positionnement des candidats aux différentes tables, numérotées de 1 à …  
selon le nombre de joueurs. 
Lors de ces matchs en « montées- descentes, le principe est de faire des matchs « au temps » et non 
pas en terme de « set », avec une fin de set à 11 points, avec deux points d’écart. 
Ici, vous commencez à compter les points au signal donné par un membre du jury, en faisant deux services 
alternés avec votre adversaire, et en arrêtant le match au second signal donné. En général, si un échange  
est en cours, on le termine et le point compte. Si le score est à égalité, vous devez rejouer un dernier point. 
Dans ce système, il n’y-a pas forcément deux points d’écart à la fin du match.  
Le vainqueur est celui qui a le plus grand score. Alors, le joueur vainqueur se déplace vers la table suivante.  
Les tables sont numérotées de la 1 à la ….. Et en général, la N°1 est la meilleure table. Le vainqueur de 
la table 4 par exemple, jouera le match suivant à la table 3, tandis que le perdant « descendra » à la table  
5. Sur cette formule des montées- descentes, les matchs durent en moyenne de deux à trois minutes.  
S’il y-a douze tables, il y- a au moins douze tours pour permettre aux candidats qui démarrent à la table 12  
de remonter vers la table 1. 
Vous devez essayer de monter le plus haut possible. 
 
B)  Les matchs en « poule » 
Vous ferez deux ou trois matchs contre des adversaires qui seront arrivés au même endroit que vous à la fin 
 des montées- descentes. Essayez de gagner le maximum de rencontres dans la poule. 



 

 

Vous devrez aussi arbitrer. Vous aurez deux minutes d’échauffement au moins avant chaque match.  
Les matchs se joueront en deux sets gagnants de 11 points secs, sans qu’il y-ait avec deux points d’écart 
à la fin. Soit il y-aura 2 sets à 0, soit 2 sets à 1, à la fin du match.  
Vous aurez droit à un petit temps d’analyse entre chaque set pour vous permettre d’ajuster votre stratégie 
pour le set suivant, en fonction de ce qu’il se sera passé au set venant de se terminer.  

 
 

 
Sur ces deux ou trois matchs, vous serez observé et évalué sur votre capacité à : 
 
- Marquer le point de façon volontaire, sans que cela se fasse seulement sur une faute directe  

de l’adversaire. Cela signifie que : 
• Votre service doit déjà être gênant (placé, rapide, ou avec un effet) pour marquer le point  
            Directement ou perturber l’adversaire de façon à ce qu’il ne renvoie pas une balle qui va être difficile 
            à jouer pour vous- même ensuite. 
• Dans l’échange, vous devez être capable : de varier le placement de votre balle (à gauche,  

à droite, court, plus long, sur un point faible adverse que vous avez remarqué), et/ou de donner de 
 la vitesse  à votre balle. Ceci dans le but de déstabiliser l’adversaire et de recevoir une balle plus lente, 
 placée plutôt au centre de votre table, sur laquelle vous pourriez essayer de finir le point (en frappant 
 plus fort par exemple). Si vous êtes capable de mettre un peu d’effet dans l’échange, cela sera aussi 
 bonifié dans la notation. 

• Vous devez vous déplacer pour aller jouer les balles, et vous replacer au centre de la table après. 
 
Il faut bien comprendre que plus vous réussirez à construire l’échange, mieux vous serez noté.  
Si une stratégie est efficace contre un adversaire, il faut l’utiliser. Tout en étant capable d’en changer 
si elle ne fonctionne plus. 
 
La notion de construction du point (provoquer des balles faciles dès votre service et aussi en cours   
d’ échange pour finir le point sur celles-ci) est évaluée sur 8 points. 
 

Le placement de balle, la vitesse de balle, la notion de « smash », la production d’effets, la qualité du service,  

c’est-à-dire les « armes » utilisées pour construire et marquer le point sont évalués sur 6 points. 

C) Vous devrez aussi arbitrer, quand vous ne jouerez pas. L’arbitrage est évalué sur 3 points. 

 

• Il est absolument nécessaire de connaître les règles du tennis de table, en étant capable de les faire 

appliquer sans faire d’erreur. Règles de base : lancer légèrement la balle vers le haut avant de servir 

et la toucher quand elle redescend, un rebond de la balle dans chaque camp au service, le « let »  

au service (on recommence le service), la balle doit rebondir une seule fois sur chaque demi- table  

en cours d’échange, ne pas reprendre la balle « de volée » quand elle est au-dessus de votre demi-table 

(la laisser rebondir sur votre demi-table), ne pas toucher deux fois de suite la balle, une balle qui touche 

l’arête de la table est bonne, une balle peut toucher le filet en cours d’ échange, le joueur ne peut pas 

poser sa main libre (celle qui ne tient pas sa raquette) sur sa demi-table pendant qu’il renvoie la balle 

avec sa raquette, le joueur n’a pas le droit de déplacer la table en cours d’échange, chaque joueur doit 

servir deux fois de suite ( 2 services pour le joueur A puis 2 pour le joueur B….jusqu’à la fin du set), tirage  

au sort au début de la rencontre pour savoir qui va servir (le gagnant du tirage peut décider de garder la balle 

 pour servir, ou de la donner à l’adversaire, ou il peut choisir son camp pour commencer la rencontre. Au 2è set,  

les deux joueurs changent de camp, celui qui n’a pas servi au début du 1er set sert au début du second set.  

S’il y-a 1 set partout, il y-a une « belle », c’est un 3è set. Celui qui sert est celui qui a servi au début du 1er set.  

Quand un joueur arrive à 5 points sur ce 3è set, les deux joueurs changent de camp. Sur cette épreuve du CAP, 

le 1er joueur qui arrive à 11 points gagne la manche. Le match se joue en 2 manches gagnantes.  

A la fin de la rencontre, il y-a donc soit 2 manches à 0, soit 2 manches à 1. Si la balle touche le plafond,  



 

 

il y-a faute et point pour l’autre joueur. Les joueurs doivent avoir une attitude correcte pendant la rencontre :  

ne pas être vulgaire, ne pas crier, ne pas insulter, ne pas jeter leur raquette ou taper sur la table. 

• Savoir reconnaître qui a marqué le point 

• Il faut annoncer le score à voix haute en annonçant toujours le score du serveur en 1er 

• Etre attentif pour bien suivre le déroulement du jeu et ne pas faire d’erreur 

• Etre capable d’annoncer « balle à remettre » (si une balle d’une autre table est venue gêner les joueurs, ou si  

         quelqu’un d’autre est passé trop près et a gêné les joueurs) 

• Annoncer à voix haute « let » puis « balle à remettre », si la balle, au service, touche le filet et retombe  

dans le camp adverse ensuite. 

• Etre capable de rappeler les règles simples aux joueurs s’ils ne les connaissent pas.  

 Exemple : lancer la balle au service.  



 

 

Référentiel de l’épreuve adaptée de marche sportive de demi-fond 

 



 

 

 

 
Epreuve 

Partie à compléter par le 

candidat 

 

Partie jury 

PROJET DE 

DISTANCE 

DISTANCE 

REALISEE 

 

ECART 

 

NOTE 

 
 

1ère marche de 10 minutes 

    
 

/3pts 

 
 

2ème marche de 10 minutes 

    
 

/3pts 

 
 

Total 

    
 

/14pts 

  
 

/20pts 

 

 

 
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note 



 

 

Référentiel de l’épreuve adaptée de natation sur le dos en durée 
 

 

 



 

 

 

 
Epreuve 

Partie à compléter par le 

candidat 

 

Partie jury 

PROJET DE 

DISTANCE 

DISTANCE 

REALISEE 

 

ECART 

 

NOTE 

 

1er parcours nagé de 5 

minutes 

    
 

/3pts 

 

2ème parcours nagé de 5 

minutes 

    
 

/3pts 

 
 

Total 

    
 

/14pts 

  
 

/20pts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note 



 

 

       

 

FORMULAIRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

                                                                                                                      Division des Examens et Concours 

DEC7-4 
 

 

Déclaration d’inaptitude à l’épreuve d’Education Physique et Sportive 
(concerne les candidats inscrits à un examen de la voie professionnelle) 
  

 Pour une dispense totale d’épreuve 
 

 Pour une inscription à l’épreuve adaptée 
 
Valable pour l’épreuve d’éducation physique et sportive en contrôle en cours de formation et en contrôle 
ponctuel terminal.* 
 
Je soussigné, docteur en médecine, ___________________________________________________ 

 

certifie avoir examiné Mme M (nom, prénom) :______________________________________ né(e) le :_______________________ 

Etablissement de formation ou scolaire :______________________________ préparation de quel l’examen  : ________________________ 

Passage de l’épreuve *: (cocher svp)  Contrôle en Cours de Formation (C.C.F ) – certificat à transmettre à l’enseignant d’EPS   
  Contrôle Ponctuel Terminal – certificat à joindre à la confirmation d’inscription et à transmettre à la DEC7 
   (cf adresse ci-dessous)    
 
Je constate ce jour que son état de santé entraîne (entourer les mentions utiles) : 
 

Une inaptitude totale  Définitive    Temporaire durée : ___________________________ 
 
 
Une inaptitude partielle  Définitive    Temporaire durée : ___________________________ 
 
 
En conséquence, je demande (cocher la case) : 
 
 la dispense totale de participation aux épreuves d’éducation physique et sportive pour l’année scolaire 

 

 l’inscription à l’épreuve adaptée en contrôle en cours de formation proposée et organisée par l’établissement.* 

 

 l’inscription à une des activités adaptées ponctuelles terminales proposées par l’académie de RENNES suivantes * 

 

CAP 
 

BACCALAUREAT PROFESSIONNEL 

 Marche sportive de demi-fond   Course de demi-fond (en fauteuil manuel) 

 Natation sur le dos en durée   Marche 

    Natation vitesse 

    Natation sauvetage 

    Natation en durée 

   

  Cachet du médecin date : 

  
 Toutes les demandes d’inaptitude de plus de 3 mois    signature du médecin : 

ou d’épreuves adaptées doivent être  
obligatoirement validées par le médecin 
 scolaire pour les candidats scolaires 

 
*Les candidats scolaires ou apprentis sont évalués en contrôle en cours de formation : les épreuves sont organisées au sein des établissements de formation 
pendant l’année scolaire sur plusieurs dates. *Les Candidats apprentis en CFA non habilités CCF et individuels sont évalués en mode ponctuel terminal : les 
épreuves sont organisées par les services d’examen en dehors de l’établissement de formation et en fin d’année scolaire sur une date.  Services des Examens 
Professionnels – DSDEN 3 allée du général Le Troadec CS 72506 – 56019 VANNES Cedex 

 



 

 

Transmission des déclarations d’inaptitude à l’épreuve d’EPS 
 

 

 

mailto:ce.dec7-4@ac-rennes.fr

